
PRÉVENIR LES DÉPOTS SAUVAGES 
DANS LE CADRE DE LA GESTION DES DÉCHETS

PRÉREQUIS

> Aucun

OBJECTIFS

> Identifier le cadre réglementaire, les autorités compétentes, 
les obligations des collectivités en matière de dépôts sauvages

> Connaitre les différents moyens d'actions,
> Être capable d’impliquer le tissu économique, associatif et citoyen.

PROGRAMME

Cadre règlementaire, autorités compétentes et obligations
> Définitions 

- Déchets
- Gestion des déchets
- Responsables de la gestion des déchets
- Abandon des déchets
- Dépôt illégal des déchets
- Décharge non autorisée illégale

> Impacts environnementaux des déchets
> Rappel des différentes lois et réglementations et leurs impacts sur la 

gestion des déchets
> Historique en France et en Europe

Autorités compétentes et obligations
> Les différents acteurs

- Le maire et ses pouvoirs
- Le préfet de département

> Synthèse des compétences en fonction du type de dépôts sauvages

Contexte des dépôts sauvages en France
> Type de déchets
> Lieux de dépôts
> Types de déposants

ÉVALUATION ET VALIDATION

> QCU de validation des objectifs en fin de formation inclus dans la 
durée totale de la formation

PUBLIC CONCERNÉ

> Responsables de 
l'environnement au sein des 
collectivités territoriales

DURÉE

> 7 heures soit un jour

COÛT

> 560 € HT par personne 
soit 672 € TTC

> Formation en groupe : 
nous contacter

EFFECTIF

> Minimum : 3 personnes
> Maximum : 15 personnes 

MODALITÉS 
PÉDAGOGIQUES

> Classe virtuelle: pédagogie 
expositive et active : exercices 
et études de cas

ÉQUIPEMENT REQUIS

> PC portable

C O L L E C T I V I T É S ,  
A D M I N I S T R A T I O N S  &  É L U S

Référence : ELU01P

Version document : 01/25

CLASSE VIRTUELLE

> Format flash pour intégrer les 
nouveaux enjeux 
règlementaires et 
responsabilités des acteurs en 
matière de gestion de déchets

LES +

Classe virtuelle


